
Sous l’autorité des chefs de division, le pompier exécute des activités de lutte contre les incendies et 

prévention des incendies.   Il prête également assistance dans d’autres situations d’urgence.   Le

pompier assiste aux sessions de formation et aux pratiques requises et voit à l’entretien des

équipements.  Il assure la garde en caserne selon un horaire établi et assume une période de garde 

hors caserne.

Détenir un DEP en Intervention en sécurité incendie ou un certificat Pompier II de l’ENPQ jumelé 

aux formations suivantes (ou en voie de les obtenir) :
• 

Opérateur d’autopompe de l’ENPQ ;• 
Opérateur de véhicule d’élévation de l’ENPQ ;• 
Formation Sauvetage nautique ou l’équivalent ;• 

Avoir des connaissances ou un programme d’optimisation des tactiques de combat d’incendie 

complété ;
• 

Être titulaire d’un permis de conduire de classe 4A valide ;• 
S’engager à établir son domicile dans le périmètre de résidence établi par la Ville de Varennes

dans un délai de 2 mois suivant la date de l’entrée en fonction ;
• 

Être en mesure d’assurer, sur une base régulière et continue, une disponibilité adaptée aux 

besoins du Service.
• 

Avoir la capacité à travailler sécuritairement, à résister au stress et à s’adapter aux situations 

difficiles ;
• 

Posséder un bon jugement, de bonnes aptitudes sociales et une éthique professionnelle ;• 
Être ouvert et s’adapter à différentes pratiques de travail ;• 
Être en bonne forme physique en relation avec l’emploi ;• 
Démontrer une bonne capacité à travailler en équipe ;• 
Être axé sur le service aux citoyens.• 

Examen écrit ;• 
Entrevue individuelle ;• 
Parcours d’habiletés ;• 
Examen médical ;• 
Vérification des antécédents judiciaires.• 

Type d'emploi :

Quarts de travail :

Salaire :

CV

Lettre  de motivation

DESCRIPTION DU POSTE

QUALIFICATIONS REQUISES

COMPÉTENCES RECHERCHÉES

PROCESSUS DE SÉLECTION

TRAVAILLER POUR LA VILLE DE VARENNES, C’EST FAIRE PARTIE D’UNE ORGANISATION 

DYNAMIQUE OFFRANT :

 Permanent

 Variable

 24,61 $ CAD Taux horaire

Documents requis

Documents facultatifs
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Pompier à temps partiel
Ville  de Varennes



Un taux horaire de 24.61$ ;• 
Accès à un régime de retraite avec contribution de l’employeur ;• 
Les autres avantages sont fixés selon les dispositions de la convention collective en vigueur.• 

La Ville de Varennes souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi et les membres des

groupes visés à savoir les femmes, les personnes handicapées, les personnes autochtones, les 

minorités visibles et les minorités ethniques sont encouragées à soumettre leur candidature.

Formation continue
Régime de retraite avec 

contribution de l'employeur

Prérequis

Compétences requises :

Pompier II

Formation Opérateur d'autopompe

Formation Opérateur de véhicule d'élévation

Formation Sauvetage nautique

Permis de conduire classe 4A

DEP en intervention en sécurité incendie

AVANTAGES

 


